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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 7 par les mots : 

« à l’exception des bénéficiaires d’un contrat d’insertion dans l’emploi. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  contrats  aidés,  d’insertion  dans  l’emploi  ou d’accompagnement  dans  l’emploi,  ne
doivent pas être utilisés pour servir de la main d’œuvre peu chère  et d’appoint le dimanche dans les
commerces ou les grandes surfaces. 


